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prendre ce fujet'lbus fa Ïërieufe confidération ; et qu'elle paffera unt
Ade déclaratoire, qui donne de la force et de l'effet aux Loix et Sta.
tuts qui y ont rapport ; et qu'en même temcs la Chambre affurera aux
Maitres la propriété de leurs efclaves par tels moyens qu'elle jugera
convenable, et.qu'elle fera tels autres réglemens pour le gouverne-
ment des efclaves que fa fageffe lui. fuggerera.

Qu',iLplaife donc à cette Chambre, de former un Aaç ui déclare,
que 'r.fclavage exile fous certaines reftri&ions dans cette Province, et
qui inveftiffe parfaitement les Maities de la propriété. de leurs. Négres
et Panis ; et de plus que cette Chambre pourvoie tels Loix et Regle-
mens pour le Gouvernement des Efclaves que fa fageffe lui lfuggerera
être convenables.

Sur motionde Mr. Papineau, fecondé par Mr. Blaci,

ORDONN E', que la dite requête, Ovec les papiers y annexés, et celle
aux mêmes fins, préfenrtée à cette Chambre, le r9e Avril,
de l'année derniere, foient référées à un Comité de cinq
Membres, dont trois formeront un Quorum, pour faire rap-
port à cette Chambre, avec toute la diligence poffible, des
matieres et chofes y contenues: et que le dit Comité s'as-
lemble demain à dix heures du matin dans une des Cham.
bres de Comite.

OiDONNE', que Meflieurs Papineau, -rant, Crge &ltbert et Dumas
compofent le dit Comité. Cr 9e,

Alors, fur motion de -Mr. Dumas, fecondé par Mr. Cuthbert,

La Chambre s'eft ajournée à Lundi prochain.

Lu#di, 21We Avril, 18o0.

SUR motion de Mr. Berthelot,- fcondé par Mr. Bedard,

ORDoNNE', que Mr. Berthekt ait la permiffion d'introduire un Bi/
U pour


